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Erwagungen

E. 4

Le Tribunal de céans a sollicité des parties le nom de leur institution de prévoyance, puis a
interpell € les institutions défenderesses en les priant de lui communiquer les montants des
avoirs LPP des parties acquis durant le mariage, soit entre le 19 mai 1995 et le 22 novembre
2005.

E.5

Aucun émolument ne sera percu, la procédure étant gratuite (art. 73a. 2 LPPet 89H al. 1
delaloi sur laprocédure administrative du 12 septembre 1985).
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